
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 10 octobre 2017 

 
 
L’an deux mil dix- sept, le 10 octobre à 9 heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, président. 
 
Date de la convocation :  2 octobre 2017 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 7 
 Présents :    4      
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 3 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : Monsieur Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 10 octobre 2017 

------------------------------------ 

Délibération n° 2017-DB00012 

 

FIXATION DES TAUX D’AVANCEMENT DE GRADES 

 

Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient 
désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du comité technique paritaire, le 
taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être 
nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce 
grade. 
La délibération doit fixer un taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de 
grade. 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 25 septembre 2017,  

Après en avoir délibéré, le bureau syndical , à l’unanimité, décide de fixer comme suit les taux 
d’avancement de grades : 

 

Cadre d’emplois Grade d’avancement Taux ( en %) 

Adjoint administratif Adjoint administratif principal 1ère classe 100 

 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 

       Bernard JAMET 


